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   Milieux Aquatiques 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 
6/8 rue de jardiniers, 60300 SENLIS 
http://www.syndicat-sage-nonette.fr 

03.44.32.99.80 

Travaux d’entretien de la ripisylve - 2025 
 

Date de démarrage 27 janvier 2025 

Date de fin  31 mars 2024 

Avancement/Phasage Terminé 

Dispositions du SAGE  43 : Mettre en œuvre et actualiser le Plan Pluriannuel de Restauration et 
d’Entretien (PPRE) 

Actions du Contrat 

Global 

MA3 

Résumé des travaux Renouvellement de la tranche 4 du PPRE (La Nonette de Chantilly à sa 
confluence avec l’Oise) en entretien de la ripisylve des cours d’eau.  
Enlèvement des embâcles, recépage de la végétation, abattages des arbres 
déstabilisés en berges, … 

Linéaire de rivière  12 km de cours d’eau entretenus (24 km de berges), 80 m3 de rémanents 
évacués, une dizaine d’embâcles retirés 

Cadre règlementaire  DIG du 12 décembre 2022 du PPRE de la Nonette 

Localisation  La Nonette (Chantilly à Gouvieux), le canal St-Jean, le canal de Manse, le 
canal de la machine, le ru des fontaines et le ru du canal du milieu 

Illustrations   

 

Retrait d’un embâcle sur la Nonette à Gouvieux 

 



   Milieux Aquatiques 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 
6/8 rue de jardiniers, 60300 SENLIS 
http://www.syndicat-sage-nonette.fr 

03.44.32.99.80 

 

 
Intervention sur le canal de Manse en barque 

Bilan et suites : - Rétablissement du libre écoulement des eaux (enlèvements d’embâcles) 
- Maintien d’une végétation rivulaire en bon état (recépage, abattage 

d’arbres fragilisés…) 
- Diversification des habitats (alternance zones d’ombres et 

d’ensoleillement) afin de favoriser la biodiversité 
Pour rappel, les propriétaires riverains doivent effectuer l’entretien de leurs berges et 
assurer le libre écoulement conformément à l’article L215-14 du code de 

l’environnement. 
Actions 

d’implication du 
public / des élus  

Communication auprès de toutes les mairies et élus concernés. 
Articles dans les journaux communaux 
Newsletter et site internet informant des travaux 
 

Nombre de 

personnes 

touchées  

150 élus (SISN, SAGE, Communes…)  
Environ 2000 riverains et habitants informés (communes concernées) 

Lien avec le 

changement 

climatique 

Assurer le libre écoulement des cours d’eau afin de limiter tout risque 
d’inondation 
Diversifier les habitats et garantir le développement d’une ripisylve en bon état 
afin d’optimiser la résilience du milieu face au changement climatique 

Coût de 

l’opération 
34 800 € TTC 

Entreprise Nature et Paysage 

Subventions NC  

 



   Milieux Aquatiques 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 
17bis, rue Guilleminot 60500 CHANTILLY 

http://www.syndicat-sage-nonette.fr 

03.44.32.99.80 

Lutte contre l’hydrocotyle fausse-renoncule – 2025 
 

Date de 

démarrage 

Septembre 2025 

Date de fin  Novembre 2025 

Avancement/ 

Phasage 

Campagne 2025 terminée 

Dispositions du 

SAGE  

41 : Communiquer sur les espèces exotiques envahissantes 
43 : Mettre en œuvre et actualiser le Plan Pluriannuel de Restauration et 
d’Entretien (PPRE) 

Actions du CTEC MA1 
Résumé du projet Prospection et cartographie de la présence de l’espèce sur le bassin versant (en 

partenariat avec le Conservatoire botanique national de bailleul). 
Opération d’arrachage manuel et mécanique de l’hydrocotyle fausse-renoncule 
en vue de lutter contre sa prolifération sur les cours d’eau du bassin versant. 

Linéaire de rivière  12 km de rivière concernés  

Cadre 

règlementaire  

DIG du 12 décembre 2022 du PPRE de la Nonette.  

Localisation  Bassin versant de la Nonette. Communes concernées ; Mont-L’Évêque, Senlis, 
Courteuil, Avilly-St-Léonard, Vineuil-St-Firmin, Chantilly et Gouvieux 

Illustrations   

 
Canal du milieu au niveau de la canardière à Gouvieux entièrement colonisé (CBNB -2025) 



   Milieux Aquatiques 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 
17bis, rue Guilleminot 60500 CHANTILLY 

http://www.syndicat-sage-nonette.fr 

03.44.32.99.80 

 

 
Arrachage mécanique et finitions manuelles de l’hydrocotyle à Gouvieux (2025) 

Bilan et 

suites : 

Surface colonisée estimée à environ 2300 m2 en 2025 (contre 1 600 m2 2024). 
Augmentation due à la prolifération de l’espèce sur le secteur du canal du milieu à 
Gouvieux où la surface est passée de 500m² à plus de 1500m².  
Sur les autres secteurs, évolution stable voire en légère baisse. 
Poursuite des opérations de cartographie et d’arrachage sur les années à venir afin 
de maintenir la pression sur l’espèce et limiter sa prolifération (l’éradication semble 
impossible au vu du linéaire colonisé et de l’éparpillement de l’espèce). 

Actions 

d’implication 
du public / 

des élus  

Newsletter et site internet,  
Affiches et flyers distribués aux riverains et personnes concernées, sensibilisation 
ponctuelle lors du diagnostic terrain et des travaux d’arrachages 

Nombre de 

personnes 

touchées  

150 élus (SISN, SAGE, Communes, …) lors des réunions de CLE et du SISN 
Estimation : 1 à 2000 Riverains, habitants et usagers. 

Lien avec le 

changement 

climatique 

Limiter la colonisation de plantes exotiques, éviter l’homogénéisation du milieu et 
son asphyxie afin de maintenir une biodiversité indispensable à l’adaptation au 
changement climatique 

Coût de 

l’opération 
21 672,00 € TTC 

Entreprise 
Nature et Paysage (L’association des Brigade verte de l’Oise qui intervenait 
auparavant a suspendu ses activités en 2023). 

Subventions 80 % Fond Vert (dernière année de subvention) 

 



   Milieux Aquatiques 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 
17bis, rue Guilleminot 60500 CHANTILLY 

http://www.syndicat-sage-nonette.fr 

03.44.32.99.80 

Travaux de restauration - 2025 
 

Date de démarrage 22 septembre 2025 

Date de fin  30 septembre 2025 

Avancement/ 

Phasage 

Terminé    

Dispositions du SAGE  39 : Restaurer les fonctionnalités des zones humides dégradées 
53 : Préserver et restaurer la connectivité latérale 

Actions du CTEC  MA1 
Résumé des travaux ❖ Restauration d’une zone humide via décapage et étrépage des terres de 

remblai 
❖ Redynamisation des écoulements de l’Aunette par création de banquettes 

végétalisées (réutilisation des terres de déblai issues du décapage) 
❖ Renaturation de berge de la Nonette avec des techniques de génie végétal 

Linéaire concerné  150 mètres de berge de la Nonette renaturée et renforcée, 50 mètres de cours 
d’eau de l’Aunette redynamisé et diversifié à l’aide de banquettes végétalisées 
(total 120m) et 1000 m² de surface de zone humide restaurée. 

Cadre règlementaire  DIG du 12 décembre 2022 du PPRE de la Nonette (inclut dossier de déclaration 
loi sur l’eau) 

Localisation  Senlis (Aunette et Nonette) 

Illustrations   

 
Renaturation de la berge de la Nonette à Senlis (SISN 2025) 

 



   Milieux Aquatiques 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 
17bis, rue Guilleminot 60500 CHANTILLY 

http://www.syndicat-sage-nonette.fr 

03.44.32.99.80 

  

 
Décapage/étrépage de la zone humide de l’Aunette (SISN-2025) 

Bilan et suite 

:  

Les travaux sur l’Aunette ont été réalisés en prolongement de ceux de 2023 qui ont 
eu des premiers résultats prometteurs avec notamment le retour d’une flore 
caractéristique de zone humide sur les parties décapées et une redynamisation des 
écoulements de l’Aunette grâce aux banquettes. 
Un suivi de l’évolution du site sera réalisé par le SISN dans les années à venir afin 
d’estimer l’efficacité des travaux sur la restauration des fonctionnalités du milieu. 

Actions 

d’implication 
du public / 

des élus  

Communications prévues lors de la phase travaux (Newsletter, Facebook, site 
internet, panneau de travaux) 
 

Nombre de 

personnes 

touchées  

150 élus (SISN, SAGE, Communes, …)  
Environ 800 riverains et habitants informés 

Lien avec le 

changement 

climatique 

Rétablissement de la continuité latérale, restauration morphologique de la rivière 
afin de diversifier les habitats, restauration de la zone humide 

Coût de 

l’opération 
15 480,00 € TTC 

Entreprises Nature et Paysage 

Subventions 25 % AESN (seule une partie des interventions étaient éligible aux aides AESN)  

 



   Milieux Aquatiques 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 
17bis, rue Guilleminot 60500 CHANTILLY 

http://www.syndicat-sage-nonette.fr 

03.44.32.99.80 

Travaux de restauration de la continuité écologique 
de la Nonette à Gouvieux 

 
Date de démarrage Juin 2025 

Date de fin  Juillet 2025 
Avancement/ 
Phasage 

Travaux terminé (GPA en cours) 
 

Dispositions du 
SAGE  

39 : Restaurer les fonctionnalités des zones humides dégradées 
53 : Préserver et restaurer la connectivité latérale 

Action du CTEC  MA1 
Objectifs des 
travaux 

Restauration la continuité écologique sur l’ouvrage de l’ancien moulin Lagache 
(ROE 35200). 

Linéaire / surface / 
ouvrages concernés  

1 ouvrage concerné (0,5m de hauteur de chute) 
1,5 km de cours d’eau supplémentaire décloisonné 

Cadre 
règlementaire  

DIG du 12 décembre 2022 du PPRE de la Nonette et porté à connaissance 
complémentaire DLE 

Localisation  Commune de Gouvieux 

Illustrations   

 
Seuil en cours d’arasement sur la Nonette à Gouvieux (SISN-2025) 



   Milieux Aquatiques 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 
17bis, rue Guilleminot 60500 CHANTILLY 

http://www.syndicat-sage-nonette.fr 

03.44.32.99.80 

 
 Après travaux 

 
Site après arasement à la fin des travaux (SISN 2025) 

Description  
Travaux d’arasement de l’ancien seuil et terrassement de radiers afin de réguler les 
vitesses d’écoulements. 

Nombre de 
personnes 
touchées  

150 élus (SISN, SAGE, Communes, …)  
Création d’une vidéo résumée des travaux par le SISN, post d’actualité 
Facebook/LinkedIn 

Lien avec le 
changement 
climatique 

Rétablissement de la continuité longitudinale (piscicole et sédimentaire), 
diversification des habitats 

Coût de 
l’opération 

84 420,00 € TTC (Travaux et maitrise d’œuvre) 

Entreprises / 
BE 

E’Caux Nature (travaux) / SOCAMA Ingénierie (MOE) 

Subventions 90 % AESN 

 



   Milieux Aquatiques 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 
17bis rue Guilleminot, 60500 CHANTILLY 

http://www.syndicat-sage-nonette.fr 

03.44.32.99.80 

Etudes de restauration de la Nonette, du Fossé du 
Prince et du marais d’Avilly-Saint-Léonard 

 
Date de démarrage Novembre 2024 

Date de fin  Novembre 2025 
Avancement/ 
Phasage 

Etudes préalables en cours de finalisation (PRO), signature des conventions 
d’acceptation avec les propriétaires d’ici la fin 2025. Travaux prévus en 2026 et 
2027 (sous réserve de validation par les services de l’état dans le cadre des 
dossiers réglementaires) 

Dispositions du 
SAGE  

39 : Restaurer les fonctionnalités des zones humides dégradées 
53 : Préserver et restaurer la connectivité latérale 

Action du CTEC  MA1 
Objectifs de l’étude  Etude pour la restauration des fonctionnalités du marais d’Avilly via 

reméandrage du fossé du prince et de la Nonette. Restauration de la continuité 
latérale et création d’une zone d’expansion de crue naturelle via suppression des 
contraintes existantes (merlons de curage) 

Linéaire / surface / 
ouvrages concernés  

605 ml de Nonette, 800 ml du Fossé du Prince et environ 15ha de zone humide 
concerné par la restauration des milieux 

Cadre 
règlementaire  

DIG du 12 décembre 2022 du PPRE de la Nonette et porté à connaissance 
complémentaire DLE 

Localisation  Commune d’Avilly-Saint-Léonard et de Vineuil-Saint-Firmin 

Illustrations   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue aérienne du site avant travaux (SISN 2025) 
 



   Milieux Aquatiques 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 
17bis rue Guilleminot, 60500 CHANTILLY 

http://www.syndicat-sage-nonette.fr 

03.44.32.99.80 

 

 
Aménagements projetés Rendu étude PRO - SOCAMA 2025) 

Description  Réalisation des études préalables à la restauration du marais d’Avilly, de la 
Nonette et du fossé du Prince. Elaboration de la phase DIAG et AVP du projet, 
déroulement du scénario retenu (le plus ambitieux) par le COPIL en phase PRO. 
Echange et concertation avec les différents propriétaires pour valider les tracés 
finaux des cours d’eau avant signature d’une convention d’acceptation de 
travaux 
 

Nombre de 
personnes 
touchées  

150 élus (SISN, SAGE, Communes, PNR OPF...)  
 

Lien avec le 
changement 
climatique 

Rétablissement de la continuité latérale, diversification des habitats, résilience 
(ZEC) 

Coût de 
l’opération 

45 045,00 € TTC (Etudes DIAG, AVP, PRO et DLE) 

Entreprises / BE SOCAMA Ingénierie 

Subventions 80 % AESN 

 



   Milieux Aquatiques 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 
17bis rue Guilleminot, 60500 CHANTILLY 

http://www.syndicat-sage-nonette.fr 

03.44.32.99.80 

Etude de reconnexion de la Nonette avec sa zone 
humide à Borest 

 
Date de démarrage Février 2025 
Date de fin  Novembre 2025 
Avancement/ Phasage Études préalables finalisées (stade PRO), recrutement d’une entreprise de 

travaux acté (travaux prévus début 2026). 
 

Dispositions du SAGE  39 : Restaurer les fonctionnalités des zones humides dégradées 
53 : Préserver et restaurer la connectivité latérale 

Action du CTEC 2021-25 MA1, MA5 et MA6 
Objectifs de l’étude  Reconnexion de la Nonette avec sa zone humide en rive gauche. Création 

d’une zone d’expansion de crue naturelle. Restauration des fonctionnalités 
de la zone humide. 

Linéaire / surface / 
ouvrages concernés  

1000 ml linéaire de berge  
4 ha de zone humide 
 

Cadre règlementaire  DIG du 12 décembre 2022 du PPRE de la Nonette et porté à connaissance 
complémentaire DLE 

Localisation  Commune de Borest 

Illustrations   

 
Vue aérienne du site avant travaux (SISN 2025) 

 



   Milieux Aquatiques 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 
17bis rue Guilleminot, 60500 CHANTILLY 

http://www.syndicat-sage-nonette.fr 

03.44.32.99.80 

 
Aménagements projetés (SOCAMA 2025) 

 
Description  Réalisation des études préalables à la reconnexion du marais de Borest et 

de la Nonette via suppression d’un merlon du curage sur 1000m de berge 
en rive gauche et création de petite mare « test » pour réactiver la tourbière 
identifiée sur la zone humide. Echange et concertation avec les différents 
propriétaires pour valider les tracés finaux. 
 

Nombre de personnes 
touchées  

150 élus (SISN, SAGE, Commune, riverains...)  
 

Lien avec le 
changement 
climatique 

Restauration des fonctionnalités de la zone humide : zone tampon en 
période de crue et soutien aux étiages en période de sécheresse 

Coût de l’opération 53 220,00 € TTC (Etudes DIAG, AVP, PRO et DLE) 

Entreprises / BE SOCAMA Ingénierie 

Subventions 80 % AESN 

 



   Milieux Aquatiques 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 
17bis, rue Guilleminot 60500 CHANTILLY 

http://www.syndicat-sage-nonette.fr 

03.44.32.99.80 

Surveillance des milieux aquatiques - 2025 
 

Date de démarrage 01 janvier 2025 

Date de fin  31 décembre 2025 

Avancement/ 
Phasage 

En cours 

Dispositions du 
SAGE  

40 : Sensibiliser à la bonne gestion des cours d’eau 
47 : Sensibiliser les propriétaires et les collectivités aux notions de continuité 
écologique 
51 : Améliorer la gestion des ouvrages hydrauliques 
52 : Mettre en place une gestion concertée des ouvrages 

Action du CTEC MA3 
Résumé des 
interventions 

❖ Réalisation de parcours de surveillance réguliers (1/mois) sur une partie du 
linéaire de cours d’eau accessible afin de détecter tout éventuel 
dysfonctionnement et/ou infraction. 

❖ Interventions ponctuelles sur petits embâcles. 
❖ Constats des pollutions et signalements aux services concernés. 
❖ Entretien et surveillances de l’évolution des zones restaurées / suivi post 

travaux (pêches électriques avant et après travaux) 
❖ Conseils auprès des riverains pour des travaux sur berge 

Linéaire concerné  120 km de cours d’eau et 410 km2 de bassin versant 

Cadre 
règlementaire  

DIG du 12 décembre 2022 du PPRE de la Nonette 

Illustrations   

 
Embâcle sur l’Aunette à Chamant (2025) 

 



   Milieux Aquatiques 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 
17bis, rue Guilleminot 60500 CHANTILLY 

http://www.syndicat-sage-nonette.fr 

03.44.32.99.80 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pollution aux EU sur la Nonette à Senlis (2025) 

Bilan et 
suites : 

Surveillance continue des milieux aquatiques (embâcles, pollution, …) et 
sensibilisation régulière des riverains et élus.  

Actions 
d’implication 
du public / 
des élus  

❖ Prise de contact et information des riverains, rappel de leurs droit et devoirs et 
des bonnes pratiques d’entretien des cours d’eau (envoi de courrier pour 
intervention sur embâcle).  

❖ Information auprès des élus des communes sur les dossiers règlementaires 
nécessaires aux travaux impactant les milieux aquatiques. 

❖ Assistance technique et administratives auprès des collectivités et riverains 
❖ Intervention en régie sur de petits embâcles. 

Nombre de 
personnes 
touchées  

150 élus (SISN, SAGE, Communes…)  
Riverains et habitants  

Lien avec le 
changement 
climatique 

Gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau 

Coût de 
l’opération 

Interne SISN 

Entreprises Interne SISN 

Subventions AESN (subvention sur poste 80 %) 

 



 
 
 
 
 

Projets  
2025 

 
Lutte contre le ruissellement et 

l’érosion 
 

  



 



Ruissellement/ Erosion 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette (SISN) 

Lutte contre le ruissellement et l’érosion 
des sols sur le bassin versant de 

l’Aunette 
 
Date de 

démarrage 
Février 2019 

Date de fin  2025/2026 

Avancement/ 

Phasage 
2024 : Réalisation de la deuxième tranche des travaux, préparation de la 
troisième tranche  

Dispositions du 

SAGE  

57 : Etudier les risques de ruissellement et d’érosion 
59 : Encourager les modifications des pratiques agricoles pour limiter les 
ruissellements 
60 : Inciter au maintien des prairies et des zones enherbées et boisées 

Actions du CTEC R2 

Résumé du projet Etude de ruissellement et programme pluriannuel d’hydraulique douce 
réalisés en 2019/2021 
Fin 2024 : signature des conventions avec les propriétaires et exploitants 
Début 2025 : 3ème tranche de travaux 
Fin 2025 : préparation des travaux de la 4ème tranche et signature des 
conventions 

Contexte 

réglementaire 
Déclaration d’Intérêt Général (DIG) validée par Arrêté préfectoral en 2022 

Surface de bassin 

versant  
110 km²  

Localisation  Communes concernées : Senlis, Aumont-en-Halatte, Courteuil, Chamant, 
Mont l’Évêque, Ognon, Barbery, Fleurines, Brasseuse, Rully, Villeneuve-sur-
Verberie, Raray, Trumilly, Montépilloy, Villers-Saint-Frambourg, Verberie, 
Nery, Saint Vaast, Fresnoy-le-Luat et Baron. 

 
  



Ruissellement/ Erosion 

 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 

17Bis rue Guilleminot, 60500 Chantilly 
http://www.syndicat-sage-nonette.fr 

03.44.32.99.80 

Bilan et suites : Deuxième tranche de travaux réalisés début 2025 :  
❖ 2,6 kilomètres de haies hydrauliques double rangs, sur les communes 

de Barbey, Brasseuse, Rully, Chamant, Fleurines 
❖ 65 mètres linéaire de de merlon de terre sur la commune de Villers-

Saint-Frambourg-Ognon 
❖ 1 profilé d’infiltration sur la commune de Villers-Saint-Frambourg-

Ognon 
 

 

 
 
Quatrième tranche de travaux : début 2026 
 

Lien avec le 

changement 

climatique 

Enjeu du ruissellement et de l’érosion des sols en milieu agricole sur le bassin 
versant. 
Valorisation d’aménagements permettant de lutter contre les problèmes de 
ruissellement, d’améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines 

Coût de 

l’opération 

Etude : 92 850,00 € 
D.I.G. : 15 453,77 € 
Travaux tranche 3 : 119 030,40€ TTC 

Entreprises 
Etude : LIOSE Ingénierie environnementale 
Travaux : Forets & Paysages 

Subventions 80 % Agence de l’Eau Seine-Normandie 

 



Ruissellement/ Erosion 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette (SISN) 

Etude de ruissellement et l’érosion des 
sols sur le bassin versant de la Nonette 

 
Date de 
démarrage 

Février 2024 

Date de fin  Septembre 2025 

Avancement/ 
Phasage 

1. Diagnostic des ruissellements du territoire – finalisé 
2. Concertation avec l’ensemble des acteurs du territoire – finalisé 
3. Rédaction concertée du programme pluriannuel d’actions –validé en 2025 
4. Mis en place de la Déclaration d’Intérêt Général – en cours d’instruction, 
obtention prévue pour janvier 2026 
5. Réalisation des travaux (tranche 1) – dès janvier 2026 

Dispositions 
du SAGE  

Disposition 57 : Etudier les risques de ruissellement et d’érosion 
Disposition 59 : Encourager les modifications des pratiques agricoles pour limiter les 
ruissellements 
Disposition 60 : Inciter au maintien des prairies et des zones enherbées et boisées 

Actions du 
CTEC 

R3 : Diagnostic du ruissellement sur le sous-bassin versant de la Nonette  

Résumé du 
projet 

Diagnostic de lutte contre le ruissellement et l’érosion des sols sur le bassin versant 
de la Nonette afin de proposer un programme d’action d’hydraulique douce pour 
gérer les problèmes de ruissellement. 
Les objectifs majeurs visés par cette étude sont la maitrise des ruissellements 
agricole et l’amélioration de la qualité des eaux superficielles et souterraines. 

Surface de 
bassin 
versant  

230 km²  

Localisation  30 communes concernées : Apremont, Aumont-en-Halatte, Avilly-Saint-Léonard, 
Barbery, Baron, Boissy-Fresnoy, Borest, Chamant, Chantilly, Chèvreville, Courteuil, 
Fontaine-Chaalis, Fresnoy-le-Luat, Gouvieux, Lamorlaye, Mont L’Evêque, Montagny-
Sainte-Félicité, Montépilloy, Montlognon, Nanteuil-le-Haudouin, Ognes, Péroy-les-
Gombries, Pontarmé, Rosières, Saint-Maximin, Senlis, Silly-le-Long, Versigny, Villers-
Saint-Genest, Vineuil-Saint-Firmin 
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Bilan et 
suites : Etude finalisée en septembre 2025. Procédure de Déclaration d’Intérêt Général 

(DIG) lancée en octobre 2025.  
 
Pendant la procédure de Déclaration d’Intérêt Général, signature des 
conventions avec les agriculteurs / communes afin de valider définitivement les 
travaux de la première tranche de travaux et d’en assurer le maintien et 
l’entretien pérennes.  
 
Lancement de la première tranche des travaux prévu pour le premier trimestre 
2026 à la suite de l’obtention de la Déclaration d’Intérêt Général 

Lien avec le 
changement 
climatique 

Enjeu du ruissellement et de l’érosion des sols en milieu agricole sur le bassin 
versant. 
Valorisation d’aménagements permettant de lutter contre les problèmes de 
ruissellement, d’améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines 

Coût de 
l’opération 

Etude : 39 288,00€ TTC 
Travaux tranche 1 : 180 000€ TTC. 

Entreprises 
Etude : LIOSE Ingénierie environnementale 
Travaux : Forets & Paysages 

Subventions 80 % Agence de l’Eau Seine-Normandie 
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Suivi de l’évolution des précipitations 
sur le bassin versant 

 
Date de 
démarrage 

Janvier 2019 

Avancement/ 
Phasage 

Installation des pluviomètres sur chacun des bassins versant de la Nonette 
et suivi de l’évolution des précipitations 

Dispositions du 
SAGE Disposition 57 : Etudier les risques de ruissellement et d’érosion 

Actions du 
Contrat Global R7  

Résumé du projet Afin de suivre l’évolution des précipitations sur le bassin versant de la 
Nonette, le SISN a installé au cours de l’année 2019, en partenariat avec 
l’Entente Oise-Ainse, 3 pluviomètres. Ces données permettent de 
communiquer sur le niveau de risque lors des précipitations exceptionnelles, 
et de calculer les périodes de retour des événements exceptionnels afin 
d’adapter les aménagements. 

Illustration 
Chaque pluviomètre a été équipé d’un 
système de télégestion afin de 
permettre un rapatriement des données 
toutes les heures. 
 
Ce système fonctionne grâce à une 
alimentation électrique fonctionnant à 
partir d’un panneau solaire présent sur 
l’armoire électrique 

  



Ruissellement/ Erosion 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 
17Bis rue Guilleminot, 60500 Chantilly 

http://www.syndicat-sage-nonette.fr 
03.44.32.99.80 

Résultats et 
suites : 

 
La pluviométrie moyenne de l’année 2025 sur le bassin versant de la Nonette a été 
de 614,9 mm. Ce cumul est inférieur à la moyenne mesurée depuis 2019 sur notre 
bassin versant qui est de 662.9 mm. L’année 2025 a été marqué par une forte 
précipitation en janvier et des passages orageux important au mois de juillet.  

Nombre de 
personnes 
touchées 

Les données mesurées sont mises à disposition du public via le site internet du SISN. 
Chaque début de mois, une fiche par pluviomètre est publiée. 

Lien avec le 
changement 
climatique 

Le nombre annuel des pluies intenses (pluies supérieures à 10 mm) a augmenté 
d’environ 30 % depuis les années 1970 (graphe ci-dessous). Ces pluies sont à l’origine 
d’importants désordres, tels que coulées de boue et inondations. 
Les pluviomètres du SISN permettent de suivre l’évolution des précipitations et 
d’identifier ces épisodes. 
 

 
Coût Suivi annuel en interne 

 



 
 
 
 
 

Projets  
2025 

 
Pédagogie active 

 
  



 



Pédagogie participative 

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette (SISN) 

Ateliers pédagogiques pour les scolaires 
 
Date de démarrage 01/09/2020 

Avancement/ Phasage Proposition d’animations au cours de l’année scolaire 

Dispositions du SAGE  1 : Sensibiliser et promouvoir les bonnes pratiques pour la 
ressource en eau et les milieux naturels et aquatiques 
5 : Communiquer sur l’existence, l’intérêt et la portée du SAGE 

Actions du CETC C7 : Animations en milieu scolaire 

Résumé du projet Objectif de sensibiliser et d’informer les jeunes des écoles, collèges 
et lycées du territoire du SAGE de la Nonette sur les bonnes 
pratiques pour la protection de la ressource en eau et l’adaptation 
au changement climatique.  
 
Les propositions d’animations peuvent être différentes selon le 
choix des enseignants (intervention en classe, sortie scolaire, 
ateliers…). Ces animations proposées et réalisées par le SISN sont 
gratuites.  

Illustration  

  

  
Photos des différentes animations réalisées 
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Bilan et suites : Comme chaque année, le SISN propose aux établissements scolaires du 
bassin versant la réalisation d’animations scolaires sur la thématique de 
l’eau et du changement climatique.  
 

Animation Objectif Niveau Durée 
Lieu de 

l’animation 

L’eau et l’infiltration  
Comprendre le 
phénomène 
d’infiltration 

Cycle 3 2h 
En classe et 
dans les abords 
de l’école 

L’eau et le 
réchauffement 
climatique autour de 
moi 

Sensibiliser à la 
bonne gestion des 
ressources  

Cycle 2 
Cycle 3 

2h En classe 

Ma rivière est-elle en 
bonne santé ? 

Découvrir les 
insectes de la rivière 
et analyser la qualité 
de l’eau  

Cycle 2 
Cycle 3 
Cycle 4 

2h Sur le terrain 

Ma rivière a du 
caractère 

Découvrir le 
fonctionnement 
d’une rivière 

Cycle 3 
Cycle 4 

2h Sur le terrain 

Maquette : Le cycle de 
l’eau  

Observer et 
comprendre le cycle 
de l’eau à l’échelle du 
bassin versant de la 
Nonette 

Cycle 2 
Cycle 3 

2h En classe 

 
Au cours de l'année 2026, la création d'une nouvelle animation fera l'objet 
d'un sujet de stage pour un élève de BTS Gestion et Protection de la Nature. 
Cette animation sera réalisée en partenariat avec les acteurs académiques 
de la circonscription de Senlis. 
 

Nombre de 

personnes 

touchées  

Nombre d'enfants sensibilisés : environ 350 élèves du cycle 2 au cycle 3 
 

Bilan animation 2024 - 2025 

Nombre d'animation réalisées 11 
Nombre d'élève touchés 261 

Nombre d'élèves de cycle 2 112 
Nombre d'élèves de cycle 3 84 

Nombre d'élèves collège, Lycée 65 
Nombre d'animation en classe  5 

Nombre d'animation terrain  6 
 

Lien avec le 

changement 

climatique 

Sensibilisation des scolaires aux impacts du changement climatique sur la 
ressource en eau. 
Conseils sur les gestes à mettre en place pour œuvrer pour la protection de 
l’eau. 

Coût de 

l’opération 
Conception en interne 
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Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette (SISN) 

Création d’une maquette pédagogique 

 
Date  06/2025 

Avancement/ 

Phasage 
Conception d’une maquette pédagogique 

Dispositions du 

SAGE  

1 : Sensibiliser et promouvoir les bonnes pratiques pour la ressource en eau et 
les milieux naturels et aquatiques 
5 : Communiquer sur l’existence, l’intérêt et la portée du SAGE 

Actions du CETC C7 : Animations en milieu scolaire 

Résumé du 

projet 

Dans le cadre de la création d'animations destinées aux établissements scolaires 
du territoire, création d’une maquette pédagogique visant à observer et 
comprendre le cycle de l'eau, en lien avec le bassin versant de la Nonette. 
L'objectif est également d'aborder les enjeux du ruissellement, de la continuité 
écologique et des zones humides. Cette maquette sera utilisée lors des 
animations auprès des élèves, ainsi que lors des forums auxquels le SISN 
participera. 

Conception  
Cette maquette artisanale a été réalisée à partir de panneaux polystyrène. 

 

  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photos des différentes phases de la conception 
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En complément de la maquette, une fiche pédagogique est distribuée aux 
élèves. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lien avec le 

changement 

climatique 

Information et sensibilisation des scolaires et du grand public aux impacts du 
changement climatique sur la ressource en eau. 
Conseils sur les gestes à mettre en place pour œuvrer pour la protection de 
l’eau. 

Coût de 

l’opération 
Conception en interne 
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Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette (SISN) 

Newsletter mensuelle 
 
Date de démarrage 01/10/2017 

Avancement/ Phasage Envoyée à chaque fin de mois  

Dispositions du SAGE  1 : Sensibiliser et promouvoir les bonnes pratiques pour la 
ressource en eau et les milieux naturels et aquatiques 
5 : Communiquer sur l’existence, l’intérêt et la portée du SAGE 

Actions du CETC C2 : Communication participative 

Résumé du projet Objectif de sensibiliser et d’informer les acteurs de l’eau et les 
habitants du territoire du SAGE des projets du SISN, des actualités 
sur l’EAU sur le territoire, ou encore sur les bonnes pratiques pour 
la protection de la ressource en eau. 
Création d’une liste de diffusion régulièrement actualisée 

Illustration 

 
 

Newsletter de Juillet 2025 
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Programme des 

newsletters 2025 
Les thèmes ont été : 

• Janvier 2025 : Travaux d'hydraulique douce 2025 
• Février 2025 : Travaux d'entretien hivernaux des berges de la Nonette 
• Mars 2025 : Ateliers eau & climat 2025 
• Avril 2025 : Semaine de l'eau 2025 : La pluie 
• Mai 2025 : Semaine de l'eau 2025 : La pluie 
• Juin 2025 : RCE de la Nonette à Gouvieux 
• Juillet 2025 : Une maquette pour comprendre le cycle de l’eau ! 
• Août 2025 : Sensibilisation à la protection de nos cours d’eau 
• Septembre 2025 : RCE de la Nonette à Gouvieux 
• Octobre 2025 : Travaux de restauration 2025 
• Novembre 2025 :Lutte contre l’Hydrocotyle Fausse Renoncule 
• Décembre 2025 : Bonne année 2026 ! 

Bilan et suites : 

 
 
En moyenne, 30% des destinataires prennent le temps de consulter la 
newsletter et 7% cliquent sur les liens mis à disposition pour avoir plus de 
détails sur les thèmes évoqués. 

Nombre de 

personnes 

touchées  

Moyenne de 500 personnes touchées par mois 

Lien avec le 

changement 

climatique 

Information et sensibilisation des habitants aux impacts du changement 
climatique sur la ressource en eau.  
Conseils sur les gestes à mettre en place pour œuvrer pour la protection de 
l’eau. 

Coût de 

l’opération 
Conception en interne 
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Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette (SISN) 

Semaine de l’Eau - 2025 
 

Date de démarrage Samedi 14 juin 2025 

Date de fin  Dimanche 22 juin 2025 

Avancement/ Phasage Finalisée  

Dispositions du SAGE  1 : Sensibiliser et promouvoir les bonnes pratiques pour la ressource en eau 

5 : Communiquer sur l’existence, l’intérêt et la portée du SAGE 

6 : Pérenniser le dynamisme local 

7 : Développer des partenariats pour la mise en œuvre du SAGE 

Actions du CTEC C2 

Résumé du projet Semaine d’animations variées et ludiques afin de sensibiliser le grand public et 
les scolaires aux enjeux de la ressource en eau sur le territoire. 

Thème : « La pluie » 

Cadre règlementaire et 
contexte 

Nécessité de faire mieux connaître les actions du SISN et du SAGE et les 

partenaires à l’ensemble de la population afin de faire prendre conscience de la 
fragilité de la ressource en eau et de pouvoir par la suite échanger, faire accepter 

plus facilement des projets et mettre en œuvre des actions communes. 

Illustrations  
Flyer de la semaine de l’eau 2025 
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Partenariat - Les communes de Chantilly, Gouvieux et Senlis 

- Les médiathèques de Chantilly et Vineuil-saint-Firmin 

- La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne 

- Le CPIE de l'Oise 

- Le Parc Naturel Régional Oise Pays de France  

- L'association JADEN  

- L'association l'Art en Chemin  

- Le Domaine de Chaalis  

- L'Agence de l'eau Seine Normandie  

- L'Association Vélo-Oise 

- L’agence de communication Don Caméléon 

- L’entreprise Suez 

Bilan et suites : 20 animations 
6 communes 
8 jours d’évènements 

15 partenaires 
8 différentes typologies de public touchées 

Nombre de personnes 
touchées  

550 personnes présentes aux différentes animations 

5000 personnes informées via la presse, internet, flyers, affiches. Relais via les 

collectivités 

Lien avec le changement 
climatique 

Sensibilisation à l’impact des eaux pluviales mais aussi à la richesse de cette 
ressource et à l’importance de se valorisation 

Coût de l’opération 3800 € TTC 

Subventions  50 % AESN 
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Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette (SISN) 

Ateliers Eau et Climat - 2025 
 

Dispositions du SAGE  5 : Communiquer sur l’existence, l’intérêt et la portée du SAGE 

6 : Pérenniser le dynamisme local 

61 : Sensibiliser à la gestion du pluvial 

Actions du CTEC C11 

Résumé  Au travers 5 journées thématiques, un groupe d’élus du territoire a été 
sensibilisé à l’ensemble des enjeux de la ressource en eau face au changement 
climatique sur notre territoire 

Pour cette 5 édition, le choix a été fait de limiter les sessions en salle afin de 

maximiser les visites sur le terrain et la découverte de retour d’expériences et de 
initiatives locales.  

Contexte Retour très positif des deux premières classes d’eau organisées en 2015, 2018 
2021 et 2023 

Demande de la part des élus d’organiser une session tous les deux ans 

Illustration Programme 2025 
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Bilan et suites : Entre 15 et 20 personnes étaient présentes à chaque journée. Cela est bien plus 

que les précédentes sessions.  

 

Ce nouveau format d’ateliers eau et climat avec un maximum de visites 
semblent plus intéressés les élus et acteurs du territoire. 

 

Retours très positifs sur ces interventions : de plus en plus d’élus prennent 

conscience de l’importance de la prise en compte de la gestion durable de la 

ressource en eau et notamment du pluvial dans les projets d’aménagements. Ils 
contactent plus facilement le SISN pour un accompagnement sur les enjeux eau 

de leur territoire. 

La dynamique est lancée et se dissémine sur de nouvelles collectivités du 

territoire grâce à un important travail de sensibilisation et de formation. 

La sensibilisation et la communication participative, actions indispensables à la 

compréhension de l’ensemble des actions et l’acceptation du changement de 
pratiques, tiennent une place importante de la future programmation. 

Nombre de personnes 
touchées  

20 élus et acteurs du territoire participants lors de ces interventions 

 

Partenariats Coorganisés avec le CPIE 

Nombreux autres intervenants : délégataires, DDT, AESN, DREAL, agriculteurs… 

Coût de l’opération Pris en charge par le CPIE 

80 % AESN 
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Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette (SISN) 

Interventions conférences, animations, forums - 2025 
 

Dispositions du SAGE  5 : Communiquer sur l’existence, l’intérêt et la portée du SAGE 

6 : Pérenniser le dynamisme local 

61 : Sensibiliser à la gestion du pluvial 

Actions du CTEC C2 

Résumé des actions 2025 ✓ 13/01 : journée formation gestion durable de l’eau en entreprises à Pocheko 
(Lille) 

✓ 11/02 : présentation bilan CTEC 2024 

✓ 25/04 : nuit des papillons des zones humides en partenariat avec le PNR 

Oise Pays de France 

✓ 26 et 27/04 : stand et conférence gestion durable de l’eau face au 
changement climatique au salon du modélisme naval de Senlis  

✓ 30/04 : conférence pour le Rotary de Chantilly sur l’eau 

✓ 06/05 : intervention journée eau et alimentation du CPIE 

✓ 05/06 : journée ramassage de déchets lycée de Senlis 

✓ 14 au 22/06 : semaine de l’eau « La pluie » 

✓ 20/06 : intervention «réduire son empreinte eau » au Paris Good Fashion au 

domaine de Chaalis 

✓ 29/15 : intervention COP de l’Oise : rex RE-use irrigation hippodrome 

✓ 24/06 : présentation du SISN en commission eau à la CCSSO 

✓ 26/06 : présentation diagnostic du CTEC  

✓ 11/08 : interview les Echos sur la restauration de la zone humide de 

Nanteuil-le-Haudouin 

✓ 19/09 : intervention auprès des entreprises de la ZAE de la CCSSO sur la 

gestion des eaux pluviales et l’impact des rejets au réseau 

✓ 11 et 12/10 : stand forum des sciences de Senlis 

✓ 15/11 : stand au forum « Aire au vert » de la CCAC 

 

Contexte De nombreuses interventions lors de séminaires, forums et conférences ont pu 

être menées afin de démontrer le lien entre une gestion durable des ressources 

en eau et la lutte contre le changement climatique. 
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Bilan et suites : Retours très positifs sur ces interventions : de plus en plus d’élus prennent 

conscience de l’importance de la prise en compte de la gestion durable de la 

ressource en eau et notamment du pluvial dans les projets d’aménagements. Ils 
contactent plus facilement le SISN pour un accompagnement sur les enjeux eau 

de leur territoire. 

La dynamique est lancée et se dissémine sur de nouvelles collectivités du 

territoire grâce à un important travail de sensibilisation et de formation. 

La sensibilisation et la communication participative, actions indispensables à la 

compréhension de l’ensemble des actions et l’acceptation du changement de 
pratiques, tiennent une place importante de la future programmation. 

Nombre de personnes 
touchées  

200 élus et acteurs du territoire participants lors de ces interventions 

200 personnes pour les interventions grand public 

Lien avec le changement 
climatique 

Formation des acteurs du territoire et du grand public sur les enjeux de l’eau 
face au changement climatique  

Coût de l’opération Interne SISN 

 



 
 
 
 
 

Projets  
2025 

 
Gestion durable de la ressource 

en eau et de ses usages 
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Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette (SISN) 

Projets de gestion douce du pluvial - 2025 
 

Date de démarrage Tout au long de l’année 

Avancement/ Phasage Accompagnement sur le long terme des collectivités dans leurs projets 
d’amélioration de la gestion du pluvial 
 

Dispositions du SAGE  62 : Veiller à la réalisation des zonages pluviaux 
63 : Intégrer la gestion des eaux pluviales dans les études d’assainissement 
64 : Intégrer la gestion du pluvial dans les documents d’urbanisme 
 

Actions du CTEC P2 et P3 
 

Résumé du projet Proposition des nombreuses techniques de gestion douce des eaux 
pluviales : parking drainant, arasement de bordure, noues, re-
végétalisation de certains secteurs, chaussée réservoir, … 
 
- Avilly-Saint-Léonard : enquête publique du zonage validation du SGEP 

et du programme de travaux. Première tranche prête pur début 2026 
- Aumont-en-Halatte : suivi du Schéma de Gestion des eaux Pluviales 
- Senlis : études de maîtrise d’oueuvre pour la mise en séparatif de la 

ZAE, diagnostic de gestion des eaux pluviales sur les entreprises de la 
ZAE 

- Ver-sur-Launette : Finalisation de l’étude d’infiltration des eaux pluviales 
avec le PNR 

- Raray : Finalisation de l’étude d’infiltration des eaux pluviales avec le 
PNR 

- Nanteuil : Etude de gestion des eaux pluviales en cours 
- Gouvieux : Finalisation de l’étude d’infiltration des eaux pluviales avec le 

PNR 
Mise en place de flocage « ici commence la Nonette » sur 10 communes du 
territoire. Important succès de cette opération de sensibilisation des 
habitants 
Mise en place d’un filet de récupération des déchets des réseaux d’eau 
pluviale dans la Nonette à Chantilly : 600 kg de déchets piégés en 3 
semaines 

Contexte Villes du bassin versant généralement très « minérales » dont les exutoires 
sont les cours d’eau avec des débits importants provoquant des à-coups 
hydrauliques et des problèmes d’érosion des berges et d’apports en 
sédiments et polluants 
 

Localisation  Avilly-Saint-Léonard, Aumont-en-Halatte, Senlis, Ver-sur-Launette, Raray, 
Nanteuil, Gouvieux  
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http://www.syndicat-sage-nonette.fr 

03.44.32.99.80 

 

Illustrations 
Propositions d’aménagements de gestion douce du pluvial à Avilly 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Flocage Ici commence la Nonette à Chantilly et Fontaine-Chaalis 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Vidange du filet anti-déchet sur la Nonette 
Actions connexes 
d’implication du 
public / des élus  

Présentation aux élus de la commune et en réunions de CLE et SISN et lors des 
forums et colloques.  

Nombre de personnes 
touchées  

Population : 1400 
Elus informés : 300 

Lien avec le 
changement 
climatique 

Faire face aux événements pluviométriques intenses, limiter les inondations et les 
rejets vers le milieu naturel, retrouver la nature en ville, créer des puits de fraicheur 

Coût de l’opération Suivi en interne 
Etudes et travaux portés par les communes 

Subventions 80 % AESN 

 



Qualité des eaux 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette (SISN) 

Projets assainissement 2025 
 

Date Tout au long de l’année 

Dispositions du SAGE  15 : suivre le fonctionnement des stations d’épuration 
17 : Améliorer les systèmes d’assainissement collectif 
25 : Mettre en place un dialogue territorial pour la préservation de la 
qualité de l’eau 

Actions du CTEC Q1/Q2/Q3/Q4 
Résumé du projet Suivi des projets de mise aux normes de l’assainissement sur le territoire 
Nombre de communes 

concernées 

6 

Contexte Suite à l’état des lieux du SAGE, de nombreux systèmes d’assainissement 
du territoire ont été signalés comme très impactants pour le milieu 
aquatique. Dans son rôle d’animateur du CTEC, le SISN accompagne ces 
collectivités dans leur projet. 

Localisation  Ver-sur-Launette, Senlis, Lagny-le-Sec, Nanteuil-le-Haudouin,  

Illustrations Photos de la reconstruction de la Station d’épuration de Ver-sur-Launette 
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Bilan et suites Tableau d’avancement 2025 des projets d’assainissement du BV 

Commune Projet Avancement 2025 

Lagny-le-Sec Diagnostic permanent STEP Mis en place en 2024 

Senlis Mise en séparatif des 
réseaux 

Travaux sur le linéaire final d’exutoire vers la STEP 
finalisés 

Etude sur la mise en séparatif de la ZAE et la 
restauration d’un bassin d’orage en cours de 

finalisation en 2025 
Senlis Diagnostic assainissement Reprise de la canalisation d’amenée à la STEP, Etudes 

sur la mise en séparatif de la ZAE et sur le bassin 
d’orage rue Saint Etienne 

Fontaine-

Chaalis/ 

Montlognon 

Création assainissement 
collectif avec STEP 

commune 

Projet d'assainissement collectif imposé par la DUP des 
captages de Montlognon 

en attente reprise de la compétence par la CCSSO 

Nanteuil-le-

Haudouin 

Diagnostic assainissement Plan d'actions validé fin 2025 

Ver-sur-Launette Reconstruction STEP  Finalisation des raccordements et Inauguration en 
2025 

Othis Diagnostic permanent STEP Mis en place en 2024 
Gouvieux Diagnostic permanent STEP Mis en place en 2024 

 
• Importantes études de maitrise d’œuvre à Senlis pour mise aux normes d’un bassin d’orage sous la piscine 

d’été et la mise en séparatif de la ZAE.  
• STEP de Ver-sur-Launette ➔ raccordement effectué en janvier 2025 et inauguration officielle au printemps 

2025  
• Diagnostics permanents des STEP : mis en place à Senlis, Lagny, Gouvieux, Othis et Dammartin 

 
Actions connexes d’implication du 
public / des élus  

Communication des données basiques des STEP sur le WebSIG du 
SISN 

Nombre de personnes touchées  Information via la newsletter du SISN, communication auprès des élus 
du SISN : au moins 200 élus et acteurs du territoire informés 
10 communes suivis 

Lien avec le changement 

climatique 

Améliorer la qualité des rejets d’assainissement de moins en moins 
diluer face à la diminution des débits observés sur les cours d’eau 
notamment en période d’étiage et de sécheresse. 
 

 



Qualité des eaux 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette (SISN) 

Projets agricoles de protection  
de la ressource en eau - 2025 

 
Date de démarrage Tout au long de l’année 

Dispositions du SAGE  25 : mettre en place un dialogue territorial pour la préservation de la qualité de 

l’eau 

27 : raisonner l’utilisation des phytosanitaires 

28 : promouvoir l’agriculture respectueuse de l’environnement 

Actions du CTEC A1 à A6 

Résumé du projet Mettre en place des projets concertés avec la profession agricole pour la 

préservation de la ressource en eau 

Nombre d’habitants   96000 

Localisation  Ensemble du bassin versant  

Illustrations Ateliers scolaires « Tous au compost » à JADEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Essai de désherbage mécanique sur betterave à Borest sur le GIEE de Montlognon 
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Bilan 2024 GIEE (Groupement d’Intérêt Ecologique et Economique) de Montlognon :  
10 agriculteurs investis 

Objectif : découvrir et approfondir de nouvelles pratiques culturales alternatives 

agroécologiques et investir de nouvelles pistes de diversification (par exemple de 

nouvelles filières) porteuses de valeur ajoutée pour les agriculteurs et pour le 

territoire afin de protéger la ressource en eau sur le BAC de Montlognon 

Actions 2025: Formations sur les auxiliaires de culture et les sols vivants, première 

expérimentation de désherbage mécanique 

 
Création d’une filière foin 
Objectif : Création d'un séchoir agricole approvisionné par des panneaux solaires 

afin de développer des filières bio de haute qualité 

➢ Dépoussiérage des productions assuré grâce au séchoir 

➢ Développement d’une filière foin de haute qualité en agriculture biologique à 

destination notamment de la filière hippique locale. 

➢ Lancement d’une filière copeaux de miscanthus pour le paillage équin  

Actions 2025 : Recours en cours 

 

Cantine bio et local à Nanteuil :  
Travaux sur la cuisine de la cantine finalisée afin de permettre la transformation 

sur place de produits bruts locaux. Recrutement d’un chef effectué. Diagnostic des 

producteurs bio les plus proches effectué 

 

JADEN (Jardin en Aquaponie Durable et Ecocitoyen de la Nonette) 

Optimisation des ventes directes avec mise en place d’une permaence tous les 
dimanches matins lors des café-jardinage.  

Organisation de 20 animations de sensibilisation au jardinage naturel et à la 

protection de l’environnement pour les scolaires et le grand public dont 2 

événements festifs avec plus de 150 personnes.  

 
Actions connexes 
d’implication du public 
/ des élus  

Présentation de l’ensemble des projets en conseil syndical et CLE 

Jaden : 20 animations/ateliers de sensibilisation des scolaires et du grand public 

Nombre de personnes 
touchées  

Réunions de CLE : 50 élus et acteurs du territoire 

GIEE Montlognon : 20 agriculteurs et 10 élus 

JADEN : plus de 3000 enfants et adultes sensibilisés 

 

Lien avec le 
changement climatique 

Les nouvelles filières projetées sont des cultures bas niveaux d’intrants. Elles 
protégent ainsi la qualité de la ressource. 

Elles permettent aussi de lutter contre le ruissellement et l’érosion des sols 
grâce à leur capacité de filtration des matières en suspension et d’infiltration des 
eaux. Ils contribuent donc à la lutte contre les coulées de boue et les inondations. 

 

 



Equilibre quantitatif 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette (SISN) 

Projets protection et économie de la ressource 
en eau souterraine – 2025 

 
Date de démarrage Tout au long de l’année 

Dispositions du SAGE  70 : Améliorer la connaissance des prélèvements dans la ressource en eau et des 
usages 
71 : Améliorer la connaissance sur la relation nappe/rivière 
73 : Réaliser des Schémas Directeurs d’Alimentation en Eau Potable 

Actions du CTEC AEP3, AEP4, AEP5 
Résumé du projet Préconiser les actions nécessaires à la sécurisation de l’approvisionnement et de 

proposer des programmes d’actions en priorisant les travaux 
Nombre d’habitants   96000 

Cadre règlementaire et 
contexte 

• Assises de l’eau 2019 : tripler d’ici 2025 l’utilisation de la « re-use » 
• Plan Eau 2023 : 1000 projets de re-use des eaux de STEP d’ici 2027 et 10% 

d’eaux réutilisées d’ici 2030 
Localisation  Ensemble du bassin versant  

Illustrations 
Potentiel raccordement de France Galop à la STEP de Gouvieux pour la REUT 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en place du forage de reconnaisance à Senlis 
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Bilan 2025 Plusieurs projets de protection de la ressource en eau potable ont été suivis en 

2025 : 
 
Protection des captages :  
- Usine de déferrisation à Fleurines en cours d’étude 
- Usine de traitement à Bonsecours à Senlis réceptionné 
- Recherce de nouvelle ressource à Senlis : forage d’essai réalisé 
- Barbery : étude pour le raccordement à un autre forage 
- Etudes SPRE/PGSSE : CCPV finalisé, CCAC et Syndicat de Montlognon lancées, 

CCSSO et SIBH prévues pour 2026 
 

Dévelopement de la Réutilistaion des eaux usées traitées (REUT) 
Objectif : économiser la ressource souterraine, infiltrer localement et recharger les 
nappes 
- Rejets de la STEP compatible en quantité et qualité aux besoins d’irrigation de 

France galop mais investissement très coûteux ( station de traitement 
bactériologique et canalisations) 

- Etude complémentaire de mutualisation du re-use portée par le SISN   
- Golfs de Chantilly, Vineuil, Apremont, Polo Club d’Apremont, Stade de foot 

de Chantilly, Communes voisines pour les eaux de lavage et d’arrosage  
- 700 000 m3 d’eau/an pouvant être économisés 
- Etude financière en cours :  
- Etude juridique pour mettre en place le montage optimum 
- Recheche de subventions 

Actions connexes 
d’implication du public 
/ des élus  

Projet de re-use novateur pour le territoire, présentation en conseil et à de 
nombreuses réunions ainsi qu’en comité suivi de la ressource en préfecture 

Nombre de personnes 
touchées  

Communication re-use : 180 élus et acteurs du territoire 
Suivi des projets eau potable : 50 agents et élus 
 

Lien avec le 
changement climatique 

Anticiper la baisse des niveaux des nappes phréatiques, s’assurer d’un 
approvisionnement quantitatif et qualitatif pour l’ensemble de la population pour 
les années à venir en prenant en compte les impacts du changements climatiques 
 

 



Conclusion

L’année  2025  s’inscrit  comme  une  année  structurante  pour  le  Syndicat 

Interdépartemental  du SAGE de la  Nonette.  Elle  a  permis  de consolider  les  actions 

engagées dans le cadre du contrat de territoire 2022–2025, tout en préparant activement 

la transition vers un nouveau cycle de programmation. Les résultats obtenus témoignent 

d’une dynamique territoriale désormais bien installée, fondée sur une articulation étroite 

entre expertise technique, animation locale et partenariat avec l’ensemble des acteurs du 

territoire.

Sur  le  plan opérationnel,  les  actions menées en faveur  des  milieux aquatiques ont 

contribué  à  améliorer  le  fonctionnement  écologique  des  cours  d’eau  et  des  zones 

humides du bassin versant, à renforcer leur résilience face aux aléas climatiques et à 

restaurer des continuités écologiques essentielles.  Les opérations de lutte contre le 

ruissellement  ont  permis  de  réduire  les  transferts  de  polluants  vers  les  milieux 

aquatiques, tout en apportant des réponses concrètes aux problématiques d’érosion et 

d’inondations. Par ailleurs, les projets liés à la gestion durable de la ressource en eau ont 

renforcé la prise en compte des enjeux quantitatifs et qualitatifs, notamment à travers le 

développement de démarches innovantes autour de la réutilisation des eaux et de la 

gestion intégrée des eaux pluviales.

L’année  2025  a  également  confirmé  l’importance  des  actions  de  sensibilisation  et 

d’animation du territoire. La mobilisation du grand public, des scolaires, des élus et des 

acteurs  socio-économiques  constitue  un  levier  indispensable  pour  accompagner 

l’évolution des pratiques et favoriser l’appropriation locale des enjeux liés à l’eau. Les 

actions menées ont permis de toucher des publics diversifiés et de renforcer la visibilité 

des actions du SISN à l’échelle du bassin versant.

Au-delà du bilan opérationnel, 2025 a été marquée par un travail stratégique majeur avec 

la finalisation du diagnostic territorial et l’élaboration du programme d’actions du futur 

contrat de territoire 2026–2031. Ce travail collectif a permis d’identifier les priorités à 

venir, en cohérence avec les orientations du SAGE, les politiques publiques de l’eau et les 

enjeux croissants liés au changement climatique.

Perspectives 2026

L’année  2026  marquera  l’entrée  en  phase  opérationnelle  du  nouveau  contrat  de 

territoire 2026–2031. Elle sera consacrée à la poursuite et à l’amplification des actions 

engagées, avec plusieurs priorités structurantes. La restauration des milieux aquatiques 

restera un axe central, notamment à travers des projets d’envergure visant à renforcer 

les continuités écologiques et à reconnecter les cours d’eau à leurs zones d’expansion de 

crue.  La  lutte  contre  le  ruissellement  sera  intensifiée  par  la  mise  en  œuvre  de 

programmes pluriannuels  de travaux et  par  la  poursuite de la  concertation avec le 

monde agricole et les collectivités.



La gestion durable de la ressource en eau constituera également un enjeu majeur, avec 

le développement de projets de sobriété des usages, l’accompagnement des collectivités 

dans la gestion des eaux pluviales et la poursuite des réflexions autour de la réutilisation 

des eaux usées traitées. En parallèle, l’année 2026 verra le lancement des travaux de 

révision du SAGE, afin d’adapter les orientations et le règlement aux nouveaux enjeux du 

territoire.

Enfin, le SISN poursuivra son rôle d’animateur et de fédérateur, en renforçant les actions 

de sensibilisation,  de formation et  d’accompagnement  des  acteurs  locaux.  Dans un 

contexte de changement climatique et de tensions croissantes sur la ressource en eau, 

l’année 2026 devra permettre de consolider une gestion collective, concertée et durable 

de l’eau sur le bassin versant de la Nonette, au service des territoires et des générations 

futures.



Avancement des indicateurs 2025 
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Nous contacter :  

 

Syndicat Interdépartemental du SAGE de la Nonette 
17 bis rue Guilleminot 

60500 Chantilly 
 

administration@sisn.fr 
03 44 32 99 80 

 
Facebook : Syndicat de la Nonette 

 

Toutes les informations en ligne sur :  
 

 www.sisn.fr 
 

mailto:administration@sisn.fr

